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du plan de charge
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Habituellement regroupé sous le vocable 
des risques psycho-sociaux, le burn-out, 
ou syndrome d’épuisement professionnel, 
recouvre un processus de dégradation du 
rapport d’un agent à son travail.

Le manager doit pouvoir identifier les 
enjeux associés à ce syndrome afin de le 
prévenir, à partir d’une approche globale 
relative aux familles de facteurs de risques 
psycho-sociaux et de prévention des risques 
professionnels. 

  

O B J EC T I F S

  Comprendre le syndrome d’épuisement 
professionnel ;

  Connaître les principaux facteurs de risques ;

  S’inscrire dans une démarche de détection  
du burn-out ;

  S’inscrire dans une démarche de prévention-
réaction.

 

CO N T E N U

  Epuisement professionnel : définition, symptômes 
et causes ;

  Détection managériale de proximité des signaux 
du syndrome d’épuisement professionnel ;

  Prévention et évitement : outils et pratiques 
individuels et collectifs ;

  Expérience collaborateur inversée : prévenir le 
burn-out de son équipe… pour un cadre lui-même 
épuisé.

 

P U B L I C  V I S É

10 directeurs de services de greffe ou greffiers 
chefs de service et tout encadrant des fonctions 
publiques.
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